
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUT)

ARRETE DU MAIRE

No 2023I 02 6

Portant permission de voirie permanente pour ex6cution de travaux
urgents.
- SAS SAUR _

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu Ie Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.2212-2 d L.2213-6 portant
disposition des pouvoirs de police du Maire en matidre de sirret6, sdcuritd, salubrit6 publique, de circulation et de

statiomement,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articlesL.2l22-l itL.2l22-4,
Vu le Code de la Voirie Routidre et notamment ses articles L.ll3-2,L.116-2,L.116-7,L.141-l itL. l4l-12,
R.115-1 i R.115-2, R.116-1 i R.116-2 et R.141-12 i R.141-21,

Vu le Code de la Route etnotammentses articles L.130-4,L.325-l e L.325-13, R.325-1 i R.325-46, R.411- 26,
R.412-29 n R.412-33 et R.417-9 i R.417-11,

Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,

Vu l'arr6t6 interminist6riel du 24 novembre 1967 modifi6, relatif d la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arr6t6 municipal no20l3-058 en date du 18 mars 2013 portant interdiction de circulation des v6hicules de

plus de 3,51 sur le Pont du Hameau de la Tourre, ainsi que sur le Chemin du Prd Gamoux jusqu'd l'intersection avec
le Chemin du Val de Gilly,

Vu l'arr6t6 no2019-P273 en date du 12 septembre 2019 portant interdiction de circulation des v6hicules poids
lourds de plus de 5,51 sur le Chemin de Rascas,

Vu I'arr6t6 municipal no 2013-065 en date du 18 mars 2013 fixant les limites du pdrimdtre d'agglomdration de la
Commune de Grimaud,
Vu l'Arr6t6 municipal no2020-063 en date du 11 Juin 2020 portafi d6l6gation de fonction ir Monsieur Francis
MONNI, 4c" Adjoint au Maire,

Consid6rant la n6cessitd de permetlre d la SAS ( SAUR >, sise 102 all6e de l'Amdrique Latine 2r Nimes (30900), et

sp6cialisde dans la gestion du r6seau des eaux us6es, de r6aliser tous travaux prdsentant un caractdre urgent et non
pr6visible sur le r6seau,

Consid6rant qu'il convient de faciliter l'ex6cution des travaux precitds sur les voies relevant des pouvoirs de police
du Maire et d'assurer la s6curit6 des usagers et des riverains pendant toute leur duree,

Article 1"':

ARRETE

Afin d'assurer la s6curit6 du r6seau des eaux us6es, Ia SAS ( SAIIR >> domicili6e 102

all6e de l'Am6rique Latine ir Nimes (30900), est autoris6e ir entreprendre, ou faire
entreprendre pour son compte, des travaux dturgence sur le r6seau de la Commune
et situ6s sous la voirie communale, ir charge pour elle de respecter les prescriptions
pr6vues aux articles ci-apris.

La pr6sente autorisation est valable, pour I'ann6e 2023, pour toutes interventions situ6es
sur les voies communales uniquement.

La voirie communale comprend toutes les voies communales situ6es en et hors
agglom6ration ainsi que toutes les voies publiques ou priv6es ouvertes ir la circulation
publique.

Article 2
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Article 3 : La pr6sente autorisation est d6livr6e sous r6serve expresse que le b6n6ficiaire se

conforme scrupuleusement aux prescriptions suivantes.

Article 4 : Pr6alablement ir toute intervention, la SAS ( SAUR >> devra imp6rativement
informer les Services Municipaux, dans un d6lai maximum de 24h, au moyen de

l'envoi d'un mail adress6 :

d la Direction des Services Techniques : services.techniques@mairie-grimaud.fr
et ir la Police Municipale : policemunicipale@mairie-grimaud.fr

Cet 6crit devra imp6rativement pr6ciser la localisation de l'intervention, la
justification de l'urgence, la date de d6but et la date de fin effective ou pr6visible des

travaux.

Article 5 : La soci6t6 charg6e de l'ex6cution des travaux veillera ir prendre toutes les mesures

n6cessaires afin que la circulation des v6hicules soit maintenue et alternde soit
manuellement soit par feux tricolores, pendant toute la dur6e de son intervention.

Article 6 : Dans le cas oir l'observation des dispositions de l'article 5 du pr6sent arr6t6
s'avirerait impossible, il appartiendra i la soci6t6 concern6e de prendre directement
contact avec les services de la Police Municipale (au 04 94 55 09 88) ou de la
Gendarmerie Nationale, avant toute intervention, afin de d6terminer les conditions de

d6viation de circulation d mettre en place.

Article 7 : En cas de besoin, le stationnement des v6hicules poura 6tre interdit au droit du chantier
pendant toute la dur6e des travaux.

Article 8 : Pendant la dur6e des travaux, la SAS ( SAUR > s'engage ir prendre toutes les mesures

n6cessaires afin de faciliter l'intervention des vdhicules de s6curit6, de secours et

d'incendie.

L'accis des riverains i leur propri6t6 etlou commerce devra 6tre assur6 en

permanence.

Article 9 : Les travaux d'urgence devant €tre effectu6s sur la voirie d6partementale devront 6tre

prdalablement autoris6s par le Conseil D6partemental du Var et signal6s i la commune.

Article 10: La soci6t6 intervenante veillera d ce que la circulation des pi6tons s'effectue en toute

s6curit6 dans la zone concern6e par les travaux.

Celle-ci se r6serve le droit, si les circonstances l'exigent, d'interdire l'accds des pi6tons

aux abords du chantier.

Dans tous les cas, la sdcuritd des personnes devra 6tre assur6e et des moyens mis en place

afin de mat6rialiser cette interdiction de passage.

Article I I : Des panneaux rdglementaires de signalisation et de balisage de chantier seront mis en

place et maintenus par les soins, aux frais et sous l'entidre responsabilit6 de la SAS
SAUR, afin de mat6rialiser les dispositions pr6cit6es.

La responsabilit6 de la SAS ( SAUR )) pouma 6tre engag6e en cas d'accident etlou
dommage caus6s aux tiers par l'exdcution des travaux du fait ou en cas de manquement ir

ses obligations fix6es d la pr6sente autorisation.
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Article l2 :

Article 13 :

Article 14 :

Article l5 :

Article 16 :

L'ex6cution des travaux dits < d'entretien ) ou susceptibles d'6tre r6alis6s dans un
d6lai raisonnable devront faire l'objet d'une requ6te 6crite et adress6e i Monsieur le
Maire au moins quinze (15) jours avant la date d'intervention pr6vue.

Pr6alablement d la r6alisation des travaux, la SAS ( SAUR > devra imp6rativement
consulter le < T616 service r6seaux et canalisations.gouv.fr > et veillera ii respecter les

informations recueillis sur la localisation des r6seaux ainsi que toutes recommandations
visant d pr6venir tout endommagement de r6seaux.

Elle s'engage ir prendre toutes les dispositions n6cessaires pour ne pas endommager Ie

r6seau d'6clairage public et tout 6ventuel autre r6seau susceptible d'€tre pr6sent sur le
site.

Dds l'achdvement des travaux, la SAS ( SAUR > devra 6vacuer tous mat6riaux, r6parer
tous les dommages dventuellement caus6s et r6tablir, d ses frais, la voie publique et ses

d6pendances dans leur premier 6tat, sous le contr6le des Services Techniques de la Ville.

Le pr6sent arr6t6 annule et remplace l'arr6t6 municipal n"2012-357 du 14 novembre
2012.

Les infractions aux dispositions du pr6sent arr0t6, qui fera l'objet d'un affichage sur les

lieux, seront constat6es et sanctionn6es conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.

Les v6hicules en infraction seront consid6r6s comme gOnants au sens de l'article
R.417.10 du Code de la Route et pourront notamment faire l'objet d'une mise en

fourridre aux frais de leurs propri6taires.

Le Directeur G6n6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la
Police Municipale de Grimaud, le Commandant de Brigade de Gendarmerie et le Chef de

Centre des Sapeurs Pompiers sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution
du pr6sent arr6t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s municipaux, sur le site internet de

la Mairie et notifi6 d l'entreprise < SAUR >.

Ampliation sera transmise en Pr6fecture de Toulon.

Fait d Grimaud, le 1 0 JAN, 2023

Pour Le Maire,
L'Adjoint D6l6gu6 aux Travaux,

Francis MONNI.

Article 17 :

Le Maire :

- certifie sous sa responsabilitd le caractere executoire de cet acte.
- infome que le pr€sent arete peut faire l'objet d'un recours
pour excds de pouvoir devant le Tribunal Adminishatif de Toulon
dans un ddlai de 2 mois i compter de sa publication,
-Le tribunal administratif peut-6tre saisi par l'application
infomatique
< Tdlerecours Citoyens > accessible sur le site intemet
\B\v.telerecours.fr

Transmis en Pr6fecture le :

Publi6 le :

JIZ


